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ARTICLE 11

Rétablir l’alinéa 2 dans la rédaction suivante :

« II. – Dans  les  communes  fusionnées  avant  la  publication  de  la  présente  loi,  le
représentant de l’État dans le département peut prononcer le retour à l’autonomie de la commune
« associée »,  si  les  électeurs  inscrits  dans  la  section  électorale  de  la  commune  associée  se
prononcent en faveur de cette autonomie dans le cadre de l’appartenance à une communauté de
communes, à une communauté d’agglomération ou à une communauté urbaine.

« La procédure de consultation est réalisée dans les conditions suivantes :

« 1° Le représentant de l’État organise la consultation lorsqu’il a été saisi d’une demande
soit par le conseil consultatif ou la commission consultative de la commune associée, soit par le
tiers des électeurs inscrits sur la liste électorale de la commune associée ;

« 2° La consultation est organisée dans les six mois qui suivent la réception de la demande
par le représentant de l’État ;

« 3° Pour être validé, le projet doit recevoir la majorité absolue des suffrages exprimés,
sous  réserve  que  la  participation  au  scrutin  soit  supérieure  à  la  moitié  des  électeurs  inscrits,
correspondant à un nombre au moins égal au quart des électeurs inscrits consultés ;

« 4° Le  retour  à  l’autonomie  est  de  plein  droit  au  1er janvier  de  l’année  qui  suit  la
consultation, dans le respect des limites territoriales de l’ancienne commune « associée » ;

« 5° La  nouvelle  commune  redevient  propriétaire  de  tous  les  terrains  et  édifices
communaux, du domaine privé communal, du patrimoine des établissements publics communaux
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situés sur son territoire, des obligations et des droits relatifs à son territoire. Elle se voit dévolue la
totalité des archives administratives nécessaire à son fonctionnement dans les trois mois qui suivent
le retour à l’autonomie. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement proposent de revenir à la rédaction du Sénat qui permet
utilement aux communes associées de retrouver la pleine autonomie si elles le souhaitent.
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